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Difficultés au travail - Dois-je faire appel au
prud'homme ?

Par Lordelune, le 23/01/2024 à 13:09

Bonjour,

Je me permets de publier ma situation sur ce forum, parce que je souhaiterais obtenir vos
avis s'il est possible ou non que j'aille au prud'homme, si j'ai des chances de gagner ou
qu'elles sont les autres solutions qui s'offrent à moi...
C'est assez long certe, mais j'ai essayé de faire au mieux...
A savoir que je suis Responsable de dossier, au sein d'un cabinet comptable, voici mon récit :

M. J = Expert-comptable / Directeur du cabinet
Mme. B = Expert-comptable / Associé du cabinet depuis 2022
Mme. U = Cadre de direction
Mme. P et M. O = Chef de mission
Mme. C = Responsable service social
Mme. A et Mme. P et moi-même = Responsable dossiers
Mme. M = Assistante service social
Mme. D = Assistante administrative
Mme. L = Assistante comptable

-SEPTEMBRE 2022-

Début Septembre 2022, j’ai passé un entretien avec M. J, lors de cet entretien il a été
convenu oralement que je commencerais avec une rémunération brute de 1 850€ et qu’à
partir de Janvier 2023 ma rémunération brute passerait à 2 000€, l’entretien s’étant bien
passé, j’ai donc été embauchée au sein du cabinet X avec une date de début de contrat le 19
Septembre 2022 pour 35h/semaine en CDI.

Cela fait à peine deux semaines que je suis dans l’entreprise que les collègues ont poussés à
bout Mme. V, que je connaissais personnellement ultérieurement via un travail en
restauration, cette dernière était un homme auparavant et il y a eu beaucoup de critiques et
de discriminations des collègues envers cette personne mais toujours derrière son dos, ils ont
donc tous fait en très peu de temps pour qu’elle décide de partir du cabinet.

Les mois passent, tout va bien que ce soit au niveau du travail ou avec les collègues.



-JANVIER 2023-

Le mois de Janvier 2023 étant écoulé, ma rémunération ne change pas comme il était
convenu et reste donc à 1 850€ brut, nous en discutons avec M. J qui justifie cela du fait que
« je suis encore en apprentissage » et que je serais augmentée après la période fiscale afin
que je puisse « faire mes preuves », d’après ses mots. En soit, je n’ai pas eu d’autre choix
que d’accepter cette situation car mon contrat mentionne « Il est bien entendu que vous vous
engagez à ne pas donner votre congé à une date telle qu’en respectant le délai du préavis
votre travail cesse entre le 1er janvier et le 30 avril de chaque année ».

-FÉVRIER 2023-

Courant Février 2023, une nouvelle collègue fait son entrée au sein du cabinet Mme. A, qui
est très gentille et agréable avec qui je n’ai pas de problème mais qui est mise de côté et
rejetée par les autres : Mme. P, Mme. C, M. O, Mme. L, car « Mme. A est l’amie de Mme. B »
et que cela leurs pose problème car ils n’apprécient pas Mme. B, beaucoup de critiques se
font sur son dos du fait qu’ils ne sont pas d’accord avec ses façons de faire, de manager, etc.
Sans parler des critiques sur le dos de Mme. U car elle aussi n’est pas appréciée des autres.

-MAI 2023-

La période fiscale passe, des journées de stress et des heures supplémentaire (atteignant
plus de 50h00 au total) sont réalisées afin de respecter les échéances, mes dossiers sont
envoyés en temps et en heure cependant à la limite de l’échéance car M. J n’ayant pas pris le
temps de regarder mes dossiers et de s’entretenir avec moi, c’est Mme. P qui en a pris la
responsabilité, aussi beaucoup de clients réclames à parler avec M. J qui malgré mes
relances pour qu’il les contacts, ne le fait pratiquement jamais ou alors plusieurs semaines
plus tard, ce qui engendre beaucoup d’appel téléphonique des clients vers moi et dont je
subis les colères et les menaces de changement de cabinet comptable, qui ne sont pas en
ma cause mais celle de M. J.

J’en reviens à discuter avec M. J concernant ma rémunération qui devait augmentée et le fait
que j’ai effectuées pas mal d’heures supplémentaires, il m’indique une augmentation de ma
rémunération à partir du mois de Juillet 2023 et m’indique que d’après lui « avec une bonne
organisation je n’aurais pas dû effectuées des heures supplémentaires », mais que je peux
les « récupérer » exceptionnellement en prenant quelques jours. J’ai donc pris quelques jours
mais reste toujours des heures supplémentaires (plus de 20h00). Discutant aussi avec les
collègues je me suis prise une réflexion et un jugement de la part de Mme. P, de Mme. C et
de M. O sur le fait qu’au sein du cabinet X il n’existe pas de jours de récupération, alors que
pourtant eux aussi s’absentes des journées, même des semaines pour « récupérer » les
heures en trop qu’ils ont fait.
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-AOÛT 2023-

Le salaire du mois de Juillet tombe, je suis à 1 933,25€ brut de rémunération, je n’atteins
donc toujours pas les 2 000€ brut de rémunération convenus lors de l’entretien d’embauche.
De plus, j’apprends que moi en tant que comptable / responsable de dossiers qui réalise la
saisie, les déclarations fiscales, la révision des comptes jusqu’à l’établissement de la liasse
fiscale ayant aussi plusieurs années d’expériences, je suis payée moins que Mme. L,
assistante de saisie, qui a obtenu son diplôme en Décembre 2022 et qui a été embauchée en
Janvier 2023, qui de plus, n’a aucune responsabilité car elle ne réalise même pas les
déclarations de TVA. Je vais donc voir M. J qui ne trouve pas d’explications du fait que je
n’atteins toujours pas la rémunération brute de 2 000€ convenus et qui justifie le fait que je
sois payée moins que l’assistante de saisie car cette dernière était kiné et qu’elle a un «
certain mode de vie » qu’il faut maintenir, mais évidemment pas de lien avec le fait qu’elle soit
la compagne du fils d’un clients qui se trouve être le groupe G, soit près de 15 dossiers dont
certains importants au sein du cabinet et sur lesquels la saisie et dorénavant les déclarations
de TVA sont affectées par Mme. L.

Étant très déçue et comme humiliée, je ne me sens pas considérée à ma juste valeur mais
beaucoup moindre que cela, j’en fais part à une collègue Mme. P (salariée chef de mission
comptable), qui m’annonce qu’elle était au courant de cette histoire de rémunération et qu’elle
savait qu’à un moment donné j’allais l’apprendre et que cela poserait problème. Je trouve
déjà anormal que Mme. P soit au courant des rémunérations de chacun, puis je cherche donc
un poste ailleurs tout en prévenant M. J qui m’a dit qu’il ne « pouvait rien y faire » et je pars
donc en vacances du Lundi 28 Août 2023 au Vendredi 08 Septembre 2023 inclus.

-SEPTEMBRE 2023-

A mon retour de vacances je trouve l’ambiance assez pesante, beaucoup de messes basses
se font dans les bureaux portes fermées, j’en viens à demander à mes collègues Mme. P et
Mme. C s’il y a un problème avec moi, elles m’ont répondu que non, qu’il n’y avait pas de
problème mais que beaucoup de choses bougeaient en ce moment.

Mme. B m’a convoquée la semaine même de mon retour de vacances dans son bureau en
me montrant mon CV sur son ordinateur, m’indiquant que c’était une agence de recrutement
qui lui avait transmis, je lui ai donc expliquée les problèmes de rémunérations rencontrées
malgré ce qu’il avait été convenu lors de l’entretien d’embauche ainsi que le fait que Mme. L
était rémunérée plus que moi. Mme. B m’a indiqué que M. J lui avait dit qu’il n’était pas au
courant que je cherchais du travail ailleurs, chose que pourtant je lui avais bien dite et pour
laquelle il avait répondu « qu’il ne pouvait rien y faire ». Mme. B m’a donc complimenté et
motivée à reprendre du poil de la bête, elle a pris les devants et a su aussi faire bouger les
choses car ma rémunération du mois de Septembre est passée à 2 100€ brut, j’avais donc
décidée de rester au sein du cabinet X, malgré un entretien avec un autre cabinet qui avait
été prometteur, car à ce moment-là, je m’entendais bien avec tout le monde et j’aimais mon
travail ainsi que les clients pour lesquels je gère la comptabilité.

Les semaines suivantes tout à très vite changé, tous ceux qui sont « du côtés » de M. J ne
m’adresse plus la parole : M. O, Mme. P, Mme. C, Mme. L, Mme. M, Mme. L. Dorénavant ce
n’est qu’un simple « Bonjour » le matin et « Bonne soirée » le soir, hormis M. O qui lui ne dit
même plus « Bonjour » si moi je ne lui dis pas. Et si j’ai le malheur de vouloir discuter avec
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eux on me parle brièvement et très sèchement, voir même on ne me répond pas.

-OCTOBRE 2023-

J’ai reçu un mail très sec de la part de M. J réclamant mes horaires ainsi qu’un tableau Excel
reprenant semaine par semaine mes horaires afin de justifier le solde d’heures
supplémentaires me restant à récupérer. J’ai souhaité voir dans un premier temps M. J pour
discuter et mettre les choses aux clairs, cependant ce dernier ne voulais pas me voir et était
très froid rien que pour dire « bonjour », au bout d’une semaine j’ai pris les devants j’ai
transmis le tableau Excel et me suis rendu dans son bureau afin de parler de son mail.

Durant cette conversation, M. J à mentionner le fait que les journées de ponts qui étaient «
offertes » ne l’étaient en réalité pas et qu’il fallait donc que je réduise mon solde d’heures
supplémentaire de ses journées de ponts soi-disant « offerte » par l’entreprise. Pourquoi moi
et pas les autres ? Pourquoi serais-je l’exception à la règle ? J’ai bien les mails mentionnant
que les journées de ponts sont offertes et en aucun cas qu’il faille les rattrapées à un moment
ou à un autre. Je ne prendrais donc pas en compte cela. J’ai par la suite été en discuter avec
Mme. B qui m’a confirmée que les journées de ponts n’étaient pas à récupérer et que c’était
bien offert à tout le monde.

Aussi, mes horaires n’étant pas claires et nettes auparavant comme me l’a indiqué M. J, j’ai
fait en sorte d’obtenir un avenant à mon contrat mentionnant mes heures de travail et les
temps de pauses de chaque jour afin de bien réaliser les 35h/semaine.

-NOVEMBRE 2023-

Je devais m’absenter pour le décès de ma grand-mère ainsi que pour plusieurs rendez-vous
médicaux pour lesquels j’avais effectué la demande au moins 2 mois à l’avance et dont je
n’avais eu aucun retour de M. J. J’ai donc transmis des fiches de demandes d’absences soit
par journée soit par heure, pour lesquelles j’ai bien inscrit le fait que tant d’heures d’absence
telle journée serait déduite de mes heures supplémentaires à récupérer, tout cela en plus d’un
mail bien détaillé et du tableau Excel mis à jour afin de tout justifier correctement, et
réclamant de nouveau la convention collective du cabinet X. J’ai alors reçu une réponse de M.
J relevant certains points sur la convention collective et notifiant que je n’avais pas pris en
compte sa remarque mais que lui en « prenait acte ».

J’ai aussi appris que M. J, M. O, Mme. P et Mme. C avaient menacés tous ensemble de
démissionner si Mme. B n’était pas virée du cabinet. Il y a eu plusieurs entretiens entre ses
personnes et les gérants qui sont M. L et M. P-C, Mme. B doit donc partir du cabinet au plus
tard le mois de Février 2024.

-DÉCEMBRE 2023-

Depuis je me rends chaque matin au travail avec la boule au ventre, par moment je les
entends parler de moi en essayant de se cacher et de chuchoter pour éviter que j’entende ce

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés



qu’ils disent et je le sais, exemple pour le décès de ma grand-mère j’ai dû prendre 3 jours et
partir à 8h de route pour l’enterrement, il n’y avait que M. J et Mme. B qui étaient au courant,
cependant au moment de la débauche où je souhaite une bonne soirée à tout le monde, j’ai
eu le droit à « bon congé » de la part de Mme. M tout sourire.

Je ne prends plus la pause du matin avec les collègues ni la pause du midi avec eux car
l’ambiance est très lourde, très pesante, que personne ne parle lorsque je suis là, ou du
moins ils cessent de parler en ma présence, je comprends bien que je suis une gêne pour
eux. Hormis dire « bonjour » et « bonne soirée », il n’y a plus aucune communication avec qui
que ce soit.

Lorsque je débauche, un moment de répit me porte, cependant il ne dure pas bien longtemps
car un sentiment d’oppression me reprends et je me couche chaque soir en me demandant
ce qu’il va se passer le lendemain, si l’on va me faire une réflexion, un reproche, souvent il
m’arrive de m’endormir en pleurant, en faisant diverses recherches sur les situations au
travail, si je suis en tords, si le problème vient de moi, je me demande aussi qu’est-ce qu’ils
vont dire encore sur moi, etc… Un énorme sentiment de rejet de la part des collègues et de la
part de l’employeur se fait sentir.

Je n’ose même plus me confier à mes collègues concernant un sujet du travail sans attendre
de leurs parts de la moquerie où un rejet de leur aide. Cette gangrène se propage et infecte
ma vie personnel, mes relations familiales, ma relation de couple et ceux depuis plusieurs
mois déjà, j’ai de plus en plus de difficultés à me concentrer, à faire fonctionner ma mémoire
et un stress émotionnel est en continue présent.

-JANVIER 2024-

La reprise du travail après les vacances de Noël est très lourde à supporter, Tout le monde ce
souhaite une bonne année et discutent entre eux pendant qu'ils me mettent de côté et parlent
encore sur moi mentionnant le fait que je suis "l'amie de Mme. B et Mme. A".

Pour ma part je suis en arrêt pour « état dépressif à cause du harcèlement moral au travail »
depuis une semaine et pendant un mois.
Que dois-je faire dorénavant ? Suis-je dans le cas où il y a vraiment harcèlement moral et/ou
même discrimination de la part de l'employeur ?
Dois-je pousser jusqu'à aller au prud'homme ?

En vous remerciant pour votre temps et vos retour.
Excellente jouréne à vous !

Merci de vos réponses.

Par math64, le 24/01/2024 à 13:29
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Bonjour,

A l'appui de cvos propos, avez vous des écrits/témoignages ,

Par Lordelune, le 25/01/2024 à 09:01

Bonjour,
J'ai quelques mails en guise de preuve pour les journées offertes, j'ai mon suivi d'heures pour
les heures supplémentaires, ainsi qu'un témoignage écrit confirmant mes dires sur le fait que
je sois mis à l'écart depuis plusieurs mois déjà et qu'il n'y ai plus aucune communication.

Par math64, le 26/01/2024 à 01:28

Bonjour,

Sans remettre en cause votre situation, ce que vous me décrivez est

- un ressenti d'"exclusion sociale"

- un problème de décompte/paiement d"heures supp

- une non-évolution de salaire

Pour l'exclusion sociale, sauf à démontrer une intention de nuire, bienvenue dans le monde
du travail ...

Pour les h.supp, la règle est que celles-ci, pour être payées et dues, doivent avoir été
exécutées à la demande expresse de l'employeur ou avec son consentement. 
Qu'en est-il ?
La charge de travail ne suffit pas toujours à démontrer l'accord de l'employeur.

Pour le salaire, c'est un classique du genre. L'économie de marché étant ce qu'elle est, il ne
faut pas hésiter à chercher mieux chez les concurrents.
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